
  

 

 
 

 

Cours de sécurité en hauteur 
 

Nouvelle version, mise à jour le 13 mars 2026 

 

Personnes concernées 
Toutes les personnes qui effectuent des travaux en hauteur 

utilisant des EPI (maçons, charpentiers, électriciens, ferblantiers, 

sanitaires, constructeurs métallique) ou qui s’intéressent au 

domaine de la sécurité en hauteur/protection contre les chutes. 

 

Objectifs 

▪ Comprendre les dangers spécifiques liés à l’utilisation des 

EPI et du travail en hauteur 

▪ Travailler en conformité avec les exigences légales OPA  

▪ Savoir utiliser correctement les équipements et appareils 

(choix et réglages) 

▪ Etre capable de réagir et utiliser correctement les EPI en 

cas de chute de hauteur 

▪ Analyser l’état fonctionnel de l’équipement 

 

Contenu 

▪ Bases légales et règles générales techniques 

▪ Présentation et analyse des risques liés à l’utilisation des EPI 

▪ Choix, réglages et utilisation de l’équipement   

▪ Mise en pratique de manœuvres de secours 

▪ Entretien, maintenance et stockage des EPI 

 

Prérequis  

▪ 18 ans révolus (si mineurs, prendre contact avec nous) 

▪ Bonne forme physique et excellentes aptitudes psychologiques 

▪ Absence d’acrophobie (peur en hauteur) 

 

Prestations        

▪ Formation et documentation      

▪ Certificat de formation  

▪ Carte de certification 

 

Coûts 

▪ CHF 300.00 / apprentis 

▪ CHF 350.00 / membres de l’AJECEM 

▪ CHF 400.00 / non-membres 

*formation reconnue par Parifonds Bau 

 

Faites confiance à un centre reconnu, certifié et ancré dans la réalité des 

professionnels ! 


